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Retirer garants de location

Par Tata55, le 24/01/2024 à 13:38

Bonjour à tous, je viens vous exposer mon problème.

j ai un bail de location à mon nom et mes garants sont mes parents. La garantie est sur durée
déterminée du contrat (3ans)

Depuis 3 mois mon conjoint ( nous sommes mariés ) fut rajouter sur le bail, cependant nous
nous séparons.( Mes parents n ont pas re signé la garance aux deux noms , ils ont un contrat
seulement avec mon nom )

Il n'est pas possible pour lui de partir car vu sa situation actuelle il ne trouvera pas
d'appartement ( vis des aides et n as pas de garants )

J'aimerai quitter le logement mais ne veut pas laisser mes parents en garants .

Quelles sont les solutions ?

Sachant qu'il peux payer le loyer avec ses aides.. mais ce n'est pas envisageable pour moi de
laisse mes parents en garants dans un appart où je ne vivrai plus .

Je répète qu'il n'as pas de garants à proposer. De plus le bail est fait avec une agence.

Merci pour vos conseils



Par Visiteur, le 24/01/2024 à 14:22

Bonjour,

Mariés = Vous êtes solidaire du loyer jusqu'au divorce, et vos parents jusqu'à la fin des 3 ans.
Et peu importe si vous résidez ailleurs.
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